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COMMUNE DE WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins  
jeudi 21 janvier 2021 

 

Liste des décisions 
 

SECRETARIAT 
 

1. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 14/01/2021. Le procès-

verbal a été approuvé. 
 

1. Toerisme Vlaams-Brabant vzw: rapport de l'Assemblée générale extraordinaire du 
16/12/2020. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance du rapport du 

16/12/2020 de l'Assemblée générale extraordinaire du Toerisme Vlaams-Brabant vzw. 
 

2. Avis final concernant les formations régionales en Brabant flamand. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins prend connaissance  de l'avis final du gouverneur concernant les 
formations régionales en Brabant flamand. 

 
3. Détermination de la localisation des centres de vaccination. Le Collège des Bourgmestre 

et Echevins prend connaissance du rapport de la concertation à propos de la détermination de 

la localisation des centres de vaccination. 
 

SERVICE DU PERSONNEL 

 

4. Epreuves de sélection pour un expert en communication et information (B1-B3) : 

composition des membres du jury. La composition des membres du jury pour les épreuves 
de sélection pour un expert (B1-B3) en communication et information a été établie. 

 
5. Service du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide des candidats dont le 

dossier est complet qui participeront aux épreuves de sélection. 

 
6. Service du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de déclarer vacante la 

réalisation d'une réserve de recrutement pour des gardiens de la paix constatateurs (C1 - C3) 
dans un cadre contractuel. 

 

URBANISME 
 

7. Droit de préemption : 130632. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas son 
droit de préemption. 

 
8. Avis sur un recours pour un projet d'environnement pour la réalisation d'une piste 

équestre et d'un manège - après une demande d'ajustement. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins maintient sa position comme indiqué dans l'avis négatif rendu le  
19/11/2020. 

 
9. Avis sur un recours pour un projet d'environnement pour la régularisation d'une 

construction plurifamiliale. Le Collège des Bourgmestre et Echevins maintient sa position 

comme indiqué dans l'avis négatif rendu le 17/09/2020. 
 

SECURITE INTEGRALE 
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10. Décisions pour les amendes administratives communales. Le Collège des Bourgmestre 

et Echevins prend connaissance du courrier du 17/12/2020 de l'agent sanctionnateur. 
 

MISE A DISPOSITION 
 

11. Centre de vaccination - complexe Zijp. Le complexe Zijp est mis pour une longue durée à 

disposition en tant que centre de vaccination suspendant ainsi toutes les autres mise à 
disposition pour ce centre. 

 

ECONOMIE LOCALE 
 

12. Etat des lieux bons Covid-19 bon. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide que les 
personnes référencées comme n'ayant pas reçu un bon Covid-19 de leur en faire à nouveau 

parvenir un. 
 

13. Centaurus - attestation de connaissance linguistique. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins prend connaissance de l'adaptation de la plateforme Centaurus en matière de 
connaissance linguistique à prouver. 

 

BIBLIOTHEQUE 
 

14. Cartes des membres  + fermeture de la bib après reconversion. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins approuve favorablement le nouveau projet pour les cartes des 

membres de la bibliothèque ainsi que sa fermeture temporaire. 
 

15. Règlement de rétribution de la bibliothèque communale. Le Collège des Bourgmestre 

et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du Conseil communal de février. 
 

16. Règlement des utilisateurs de la bibliothèque. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
décide de porter ce point à l'agenda du Conseil communal de février. 

 

FINANCES 
 

17. Lidl - accord pour utilisation limitée  - site du Kaasmarkt. Le Collège des Bourgmestre 
et Echevins approuve favorablement l'accord entre la commune et Lidl Belgium GmbH und 

Co.KG pour l'utilisation limitée du bâtiment situé au Kaasmarkt. 
 

18. Enrôlement des projets environnements 1e trim. 2020. L'enrôlement de la taxe sur les 

projets environnements 1e trim. 2020 a été établit et déclaré exécutable. 
 

19. Mandats : approbation. Les mandats ont été approuvés. 
 

20. Bons de commandes: approbations. Les bons de commandes ont été approuvés. 

 
21. Courrier aux parents pour les factures I-school. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

approuve le projet de lettre pour les parents concernant la nouvelle adresse mail, les factures 
d'écoles, le timing pour l'envoi des factures pour l'accueil 2020 et le changement pour les notes 

de crédit et les activités extra muros. 

 

MOBILITE 
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22. Ordonnance de police : chaussée J. Deschuyffeleer. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve favorablement la fermeture temporaire du 25/01/2021 au 29/01/2021 d'une 

partie de la Drève J. Deschuyffeleer et ce à hauteur du numéro 21 afin de paver la chaussée. 
 

23. Tarification des équipes INP (Intercommunale Nature et Paysage) 2021. Le Collège 
des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de la tarification des équipes INP - année 

2021. 
 

SERVICE DU MILIEU 
 

24. Demande d'un projet d'environnement pour l'abattage de grands arbres - 

autorisation conditionnelle. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde l'autorisation 
sous conditions. 

 

25. Cafétéria du Campus Bien-Être - fiche de projet. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
prend connaissance de la fiche de projet " Nouveau concept cafétéria " et l'approuve 

favorablement. 
 

PATRIMOINE 
 

26. Nomination d'un géomètre dans le cadre du projet subsidié "Van Reek tot Motte en 

verder...". Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve favorablement la nomination d'un 
géomètre via l'accord-cadre existant. 

 

27. Isolation acoustique de la crèche et de l'académie de musique. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins approuve favorablement le cahier des charges et accorde le contrat à 

la firme Coust Acoustics. 
 

ECOLE FRANCOPHONE 
 

28. Nomination temporaire d'un surveillant-coordinateur. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins autorise la nomination. 
 

29. Nomination temporaire d'un(e) instituteur(trice). Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins autorise la nomination. 
 

ENSEIGNEMENT ACCOMPAGNE 
 

30. Désignation d'un représentant de la Commission scolaire NGBS. L'échevin de 

l'enseignement a été désigné comme représentant de la Commission scolaire de l'école 
néerlandophone au sein du comité de dysfonctionnement. 

 

SECRETARIAT 
 

31. Varia. Points divers discutés en séance. 
 


